
CONVENTION DE PARTENARIAT 2022CONVENTION DE PARTENARIAT 2022
Entre Entre 
LE PARC DE WESSERLING – ÉCOMUSÉE TEXTILE LE PARC DE WESSERLING – ÉCOMUSÉE TEXTILE 

EtEt

Nom de votre établissement Nom de votre établissement 

TéléphoneTéléphone

Adresse mailAdresse mail

Adresse postaleAdresse postale (N°, rue, CP, ville) (N°, rue, CP, ville)

LE PARC DE WESSERLING S’ENGAGE À : LE PARC DE WESSERLING S’ENGAGE À : 

• • faire bénéficier vos clients de tarifs préférentielsfaire bénéficier vos clients de tarifs préférentiels

• • vous convier lors de nos inaugurationsvous convier lors de nos inaugurations

• • vous offrir 4 entrées 1 achetée = 1 offertevous offrir 4 entrées 1 achetée = 1 offerte

• • vous communiquer les temps forts du Parc vous communiquer les temps forts du Parc 
(événements, manifestations, etc.)(événements, manifestations, etc.)

VOTRE ÉTABLISSEMENT S’ENGAGE À : VOTRE ÉTABLISSEMENT S’ENGAGE À : 

• • communiquer auprès de sa clientèle la mise  en communiquer auprès de sa clientèle la mise  en 
place de ce partenariatplace de ce partenariat

• • délivrer les dépliants partenairesdélivrer les dépliants partenaires

PARTENARIAT VALABLE  PARTENARIAT VALABLE  DU 5 JUIN AU 30 NOVEMBRE 2022DU 5 JUIN AU 30 NOVEMBRE 2022

Fait à …………………......................................................  Le ......./......../...............Fait à …………………......................................................  Le ......./......../...............

Entre le Entre le PARC DE WESSERLINGPARC DE WESSERLING et et

PARC DE WESSERLING - ECOMUSÉE TEXTILEPARC DE WESSERLING - ECOMUSÉE TEXTILE
Représenté par Pauline PATENOSTREReprésenté par Pauline PATENOSTRE

Nom du représentant de Nom du représentant de 
l’établissementl’établissement

SignatureSignature (En signant, vous acceptez les  (En signant, vous acceptez les 
conditions générales du partenariat.)conditions générales du partenariat.)

RETROUVEZ TOUS LES DÉTAILS DANS LES CONDITIONS GÉNÉRALES DU PARTENARIAT RETROUVEZ TOUS LES DÉTAILS DANS LES CONDITIONS GÉNÉRALES DU PARTENARIAT (p.2 à p.4)(p.2 à p.4)
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CONDITIONS GÉNÉRALESCONDITIONS GÉNÉRALES
DU PARTENARIATDU PARTENARIAT

PRESTATIONSPRESTATIONS

Le Parc de Wesserling s’engage à : Le Parc de Wesserling s’engage à : 

faire bénéficier vos clients de tarifs préférentielsfaire bénéficier vos clients de tarifs préférentiels. Une personne du Parc de Wesserling se 
chargera de vous délivrer en main propre ou par courrier des flyers mentionnant notre 
partenariat. Pour que vos clients puissent alors bénéficier de ce tarif, il leur suffira de présenter 
et donner ce flyer directement au personnel d’accueil du Parc de Wesserling.

Les tarifs préférentiels mis en vigueur :  
• Haute saison : Adulte 8,5€ au lieu de 11€ - Enfant 5€ au lieu de 6€ 

• Basse saison : Adulte 6€ au lieu de 7€ - Enfant  3,5€ au lieu de 4€ 

vous convier lors de nos inaugurationsvous convier lors de nos inaugurations. Le Parc de Wesserling organise chaque année 
de nombreuses inaugurations de ses événements et expositions. Vous serez conviés à 
l’inauguration de l’exposition au Musée Textile et à la Grande Chaufferie le 30 avril 2022 le 30 avril 2022,, à 
l’inauguration de l’exposition photographique,,  l’inauguration du Festival des Jardins Métissés 
le 4 juin 2022le 4 juin 2022 et l’inauguration de l’événement Noël au Jardin prévue fin novembre 2022fin novembre 2022. Une 
invitation vous sera envoyée par mail 1 semaine avant la date de l’événement.

vous offrir 4 entrées 1 achetée = 1 offerte (valables du 5 juin au 30 novembre)vous offrir 4 entrées 1 achetée = 1 offerte (valables du 5 juin au 30 novembre). Le Parc de 
Wesserling vous invite à découvrir l’ensemble du site à n’importe quelle période de l’année 
(consultez nos dates et horaires d’ouverture sur www.parc-wesserling.fr). Ces entrées offertes 
sont également valables pour nos événements (hors Noël au Jardin).

vous délivrer des lots pour vos manifestationsvous délivrer des lots pour vos manifestations.. Si vous organisez des pots d’accueil, des lotos, 
des jeux, etc. pour vos clients et que vous avez besoin de lots, merci de nous contacter par 
mail à cette adresse : partenariat@parc-wesserling.frpartenariat@parc-wesserling.fr ou par téléphone au 03 89 38 28 15 03 89 38 28 15. 
Une personne du Parc se chargera de vous les transmettre dans les meilleurs délais. 

vous communiquer les temps forts du Parcvous communiquer les temps forts du Parc. Le Parc de Wesserling s’engage à vous envoyer 
une newsletter chaque mois pour vous informer de toutes nos manifestations et événements. 
Vous serez automatiquement inscrit à cette newsletter via l’adresse e-mail de contact que vous 
avez inscrit sur la première page de cette convention.
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Votre établissement s’engage à : Votre établissement s’engage à : 

communiquer auprès de sa clientèle la mise en place de ce partenariatcommuniquer auprès de sa clientèle la mise en place de ce partenariat.. Lors de vos événements 
internes (pot d’accueil, soirée, etc.) vous vous engagez à ce que le partenariat entre nos deux 
parties soit mentionné (par exemple : via une affiche, une information orale, un flyer, etc.) Pour 
plus d’idées sur la manière de communiquer sur ce partenariat, contactez notre service à cette 
adresse : partenariat@parc-wesserling.fr ou par téléphone au 03 89 38 28 15.

délivrer les flyers partenaires à vos clientsdélivrer les flyers partenaires à vos clients.. Comme évoqué en amont « une personne du une personne du 
Parc de Wesserling se chargera de vous délivrer en main propre ou par courrier des flyers Parc de Wesserling se chargera de vous délivrer en main propre ou par courrier des flyers 
mentionnant notre partenariat sur la couverture (exemple p.4). Ce flyer partenaire a un véritable mentionnant notre partenariat sur la couverture (exemple p.4). Ce flyer partenaire a un véritable 
rôle de « billet » avec tarif réduit. Pour que vos clients puissent alors bénéficier de ce tarif, il rôle de « billet » avec tarif réduit. Pour que vos clients puissent alors bénéficier de ce tarif, il 
leur suffira de présenter et donner ce flyer directement au personnel d’accueilleur suffira de présenter et donner ce flyer directement au personnel d’accueil du Parc de  du Parc de 
Wesserling Wesserling ». Ainsi, vous vous engagez à délivrer nos tickets tout au long de l’ouverture du 
Parc tout en précisant bien à vos clients qu’il est indispensable de présenter ce « billet » à 
l’accueil du Parc de Wesserling.

mettre en place le présentoir partenairemettre en place le présentoir partenaire. Une personne du Parc de Wesserling se chargera 
de vous délivrer en main propore ou par courrier, un présentoir mentionnant notre partenariat. 
Vous vous engagez à le disposer sur votre comptoir d’accueil et à y ajouter les flyers du Parc 
de Wesserling.

communiquer notre partenariat sur internetcommuniquer notre partenariat sur internet. Durant l’année, vous vous engagez à ce que nos 
deux parties soit mentionnées sur vos canaux digitaux (par exemple : site internet, newsletter/
e-mail, réseaux sociaux, tels que Facebook, Instagram, Twitter, Youtube, etc.)

LA CONFIDENTIALITÉ DU PARTENARIATLA CONFIDENTIALITÉ DU PARTENARIAT
Votre établissement peut faire le choix d’être visible au Parc de Wesserling en déposant affiches 
et dépliants. Merci de communiquer votre souhait d’être visible par mail à cette adresse : 
partenariat@parc-wesserling.fr et de nous envoyer par courrier vos supports de communication 
à l’adresse postale suivante : Musée Textile – 29 Rue du Parc 68470 Husseren-Wesserling.

LE PRIX ET LES CONDITIONS FINANCIÈRESLE PRIX ET LES CONDITIONS FINANCIÈRES
Partenariat gratuit

LA DURÉE DU PARTENARIATLA DURÉE DU PARTENARIAT
Le partenariat débutera le 5 juin et se terminera le 30 novembre 2022Le partenariat débutera le 5 juin et se terminera le 30 novembre 2022 (renouvelable chaque 
année). Le renouvellement du partenariat devra se faire par e-mail à cette adresse :  
partenariat@parc-wesserling.fr. En fin d’année, vous recevrez un e-mail d’information vous 
proposant de réitérer ce partenariat pour l’année suivante. 

LES MODALITÉS DE RÉSILIATIONLES MODALITÉS DE RÉSILIATION
Il est possible que l’une (ou les 2) partie(s) souhaite(nt) mettre un terme à la convention avant 
le délai prévu initialement. Merci de communiquer votre souhait de résiliation avant le 5 juin  avant le 5 juin 
20222022 et de nous renvoyer les tickets partenaires à l’adresse suivante : Musée Textile, 29 Rue 
du Parc, 68470 Husseren-Wesserling, en indiquant le nom de votre établissement, le nom en indiquant le nom de votre établissement, le nom 
du représentant ayant signé la convention, la raison de votre résiliation et la signature du du représentant ayant signé la convention, la raison de votre résiliation et la signature du 
représentant.représentant.
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EXEMPLE 2021 DE FLYER PARTENAIRE À PRÉSENTEREXEMPLE 2021 DE FLYER PARTENAIRE À PRÉSENTER
VERSION 2022 EN COURSVERSION 2022 EN COURS

Pour que vos clients bénéficient du tarif 
préférentiel, il est indispensable de le 
présenter au personnel d’accueil du 
Parc de Wesserling.
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